
i. Le Gouvernement de cec Etat a ordonne la li-
quidacion sommaire de la chécive succession de
defunce Denise née Porref , veuve de défunt
Moïse Bridel , de Donnebye , habitance àBevaix ,
déclarée jacente au profit de la Seigneurie , et
M. Perret , maire dudit Bevaix , en aurait fixé la
tenue au Mercredi 20 Octobre courant- , jour
auquel et dès les neuf heures du matin , tous les
créanciers de lad i te  Bridel sont sommés de se
rencontrer à la maison-de-commune de Bevaix ,
afin d' y régler et faire inscrire leurs titres et pré-
tentions , sous peine de f orclusion perpétuelle.
Donneau greffe de Bevaix , le I er Octobre 1824.

Par ord. J.-J. P EU N E T , greff ier.
T.. Le Conseil-d'Etac ayant  accorde la discussion

des biens ce dettes de Jules-Fréderic , ffeu Isàc
Perret-Jeanneret , du Locle et de la Brévine ,
bourgeois de Valang in , domicilié àPrise-Gaucier ,
rière Couver ; cous les créanciers dudic Perret-
Jeanneret sonc avertis de se rencontrer à l'hôtel ,
de-ville de Alôcier-Travers , devant noble et
ver tueux Charles-Adol phe-Alaurice de Vattel ,
conseiller d'Etat , capitaine etchâtelain du Val-
de-Travers , et les Sieurs Egaleurs par lui nom-
mes , le Lundi  matin 18 Octobre prochai n, pour
faire inscrire leurs  r i t ies  et prétentions et être
ensuite colloques suivant  leur rang et dace ,
sous peine de forclusion. Donné au greffe du
Val-de-Travers , le 20 SepCembic 1824.

B O R E L , greff ier.
3. Le Gouvernement de cet Etat a ordonné la li-

quidation sommaire de la chétive succession de
défunt Jean-Pierre Dounier , de Buttes , vivant
maicre maçon , habi tant  à Bevaix , déclarée ja-
cente au profit  de la Seigneurie ; et AL le Maire
r J u d i t B e v a i x e n  aurai t  hxé la tenue au Mercred i
13 Octobre prochain , jour auquel et dès les neuf
heuies avant  midi , tous les créanciers du dit
Dounier , de même que ses débiteurs et gens qui
sont a comptes ouverts avec lui , sont sommés
de se rencontr er n ia maison-de-commune de
Bevaix , afin d' y ré gler et faire inscrire leurs ti-
tres et prétentio ns , sous peine de forclusion
perp étuelle. Donné au greffe de Bevaix , le
17 Septembre 1824-

Par ord. J.-J. PEKNET , greff ier.

De la part de MM. les Quatre-Miuistraux.

4. Le Conseil-Général ayant tésolu de réunir en
une seule et même entrepr ise , tant l'entretien

; ordinaire des routes et 'chemins de la ville et
banlieue , que les diverses réparations donc elles
ont besoin ; les personnes qui auraient l'inten-
tion d'offrir leurs services pour cette double
entreprise , sont invitées à prendre connaissance
du cahier des charges qui  s'y rapporté ,' auprès
de M. Louis Favre , membre du Pecic-Conseil et
prés ident de la Commission des bâtimens , ec à
lui remeccre avant le 1" Décembre prochain ,
leur soumission parécric , en indi quant un cau-
tionnement suffi sant , à défaut duquel la sou-
mission ne pourrait  être admise au concours.
Donné à l'hôcel-de-ville, le î Octobre 1824-

Par ordonnance , Le Secrétaire-de-ville,
G.-F. GALLOT.

5. Le Sieur Borel , sous-hô pitalier , étanc charg é
de prélevée pour le compte de l'Hô pital , la dime
dite des ecrangers ; cous étrangers ou non-
bourgeois possédant des vi gnes rière la mairie
de cette vill e , sont prévenus qu 'ils ne doivent
pas les vendanger  sans avoir interpellé le dit
Sieur Borel, sous peine d'être envisagés comme
coupables de fraude de dune et poursuivis
comme tels. Donne a l'hôtel-dè-ville , le s Oc-
tobre 1824. Parord. LeSecrctairc-de-villc,

G.-F. G ALLOT.

VENTES PAR VOIE D'ENCHERES.

6. Le Samedi 6 N ovembre prochain , à 4 heures
après midi , les hoirs de feu J. -J. Lorimier aban-
donneront au dernier enchérisseur , un bâtiment
couvert en tuiles , qu 'ils possèdent au village de
Vil lard , qui est exposé en vente à la maison-du-
village dudic Villard , où les amaceucs peuvent
prendre connaissance des condicions.

7, M. le colonel de Morel se proposant d'expo-
ser en vente  dans le courant de Novembre pro-
chain , son domaine situé sur la montagne de
Piamboz , de la contenance de 204 poses , dont
la moitié en forêt , invite les personnes qui pour-
raient y avoir des vues , à profiter des beaux
jours de l' arriére-saison pouren prendre inspec-

ARTICLES OFFICIELS. tion , en s'adressant à Jacob Stauffer , fermiet
sur le t.-t domaine. — La vence en bloc de son
domaine de Colombier n 'ayant pas eu lieu , on
recevra dans l'étude du notaire Clerc à Neuchâ-
tel , les soumissions qui pourraient être faites
sur les bâtimens et leurs dépendances , avec
celles des pièces de terre à la convenance des
amateurs.

g. La maison de commerce connue sous la raison
de Humbert Frères , exposera en vente par voie
d'enchères publiques qui seront ouvertes le
Lundi 2S Octobre courait , un écablissemene
servant  à la fabr ica t ion  des ébauches de mon-
tres, situé au village de Fontaine-Melon , dans
la Princip aucé de Neuchâtel et Valang in en
Suisse, lequel se compose de six b'.timens , con-
Cenant , des logemens commodes pour maitres
et pourdouze autres ménages, des chambres ou
atteliers ,' où l'on peut placer commodément
pour travailler , environ septante à Imitante ou.
vriers ; une chambre pour le comptoir et une
conti gue pour le visiceur; une forge; une fon-
derie; l' établissement des laminoirs et du ma-
nège servant à les faire mouvoir ; remise, gran-
ges et écuries : plus , de quatre ou cinq poses de
terres en près et jardins qui sont conti gues aux
bâtimens ; enfin , de cou les outils ec machines
nécessaires à cette fabrique , ec donc il exisceun
assortiment complet et plus que suffisanc. Cec
établissement , dans lequel on a fabriqué , en
prenant la quantité moyenne depuis deux ans,
aumoinscenc douzaines d'ébauches par semaine
dont la vence se fait sans retard , est à proximité
de la Chaux-de-Fonds , du Locle et du Val-de-
St. Ymier , où ron,*abrique considérablement
d'horlogerifi.-H estwisceptible d'améliorations ,
et surtout d'une ptos grande exçension. 11 sera
exposé «n vence , sans que rien puisse en êcre
détaché , et sous l'engagement que prendronc
les propriétaires actuels,de cesser pour toujours
la fabrication des ébauches. Les personnes qui
désireront avoir des rense ignemens plus éten-
dus , pourront s'acress^i à Al Al. Chailandes ,
notaire et avocat a la Chaux-de-Fonds , et Dela-
chaux , notaire ec avocac à Valang in , lesquels
sonc dé positaires des conditions de la vente, ec
d' un inventaire détaille de couc cedone se com-
pose rétablissement. Quanc aux enchères,elles
pourront êcre faites dès le zç Octobre courant ,
en l'étude de M. Ch^Auguste Jeanneret , no-
taire au Locle , jusqu 'au 29 Novembre suivant
à quatre heures aptes midi , jour fixé pour l'é-
chûte , qui aura lieu conformément aux condi-
tions favorables portées dans la minutede vente.
Les enchérisseurs devront fournir un caution -
nement  suffisant pour assurer le payement du
prix de l'établissement,dont l'acquéreur.entrera
en possession au I er Janvier prochain , à moins
qu 'il ne préfère profiter des facilités qu 'il aura
de n'en entreprendre l'exploitation que p lus
tard , et de la confier en attendant aux personnes
di gnes de confiance qui seront tenues de s'en
charger.

ON OFFRE A VENDRE.

9. Le 12e N° du Catalogue-général des livres en
vente à très-bas prix, au dépôt bibliograp hi que
de Lausanne , se trouve actuellement au maga-
sin d'Aug, te Borel-Borel , libraire ; les amateurs
peuvent le venir consulter. Le même se charge
des commissions relatives à ce sujet.

10. Chez Al. Alichaud-AIercier, des tap is de pieds
fabriqués en Suisse , en laine gris-foncé uni ,
2 aunes large , 3 7 3  '/, batz l'aune , dits à car-
reaux fond vert et noir V4 • dits à carreaux vert
et blanc 6/ 4 , dits de France plus tins, fond vert
et fondamaranthe , propres p. devants de cana-
pés ou descentes délits. Il vient de recevoir en
commission , un bel assortiment d'ognons de
fleurs d'Hollande et d'Italie , dont on pourra
voir le catalogue. Moutarde en poudre , fine
fleur , de Dijon , dite préparée en pots, de Alaille,
aux fines herbes , à l'estragon et à la ravi gote.
Son magasin de terre-de-p i pe blanche , et terre
bleue ang laise, est actuellement bien assorti en
tout ce qui concerne un service de table , tous
d'objets en premier choix et à des prix modérés.

11. Dès aujourd 'hui et pendant ces vendanges ,
par brande s , aux pressoirs Wavre , près du
Temple-neuf, du moût , ainsi que des vins vieux
blancs et rouges , de 4 à 7 batz le pot.

12. On trouve , comme toutes les années, de très-
bonnes espèces p. faire du vin d'absinthe , dans
la pharmacie Bernard , sur la Place.

13. J.Dorn , a la Croix-du-marché, vient de recc-
voir des indiennes de Mulhouse , à fond couvert,
et des écoffes soie et Coton du dernier goût; des
lévancines noires et autres couleurs à la mode ,
des taffetas et marcelines noires; un assortiment
de mérinos de toutes couleurs et qualités , ainsi
que des baths , peluches , lady coating V4 large
p. manteaux de femme et habillemens d'homme;
de basins canelés et autres p. corsets, schalls dits
circassiennes et autres genres , en laine et en
coton .x II est aussi pourvu de draps de diffé-
rentes qualités , ainsi que de futaines p. lits et
p. doublures , de toiles de coton de différentes
largeurs et qualités, et de toiles de rïcee à L. i 6 ,
et L. 16 „ 16 s. la pièce de 36 aunes. Il recevra
incessammenc des flanelles dices de Berlin , des
pierrelattes et des ouates,

14. Moût, absinche etvin doux 1824. par brandes
ou par tonneaux , chez M F. Schouffelberguer,
au faubourg ,

15. On pourra avoir pendant ces vendanges , chez
Al AI. Borel et Roulet , du moût du crû de la
mairie de cette ville , à un prix «atisfaisant.

16. Chez M. n>e Susette Jeannerec-Perro c, Grand-
rue n° 2 ço , un assorcimene de rubans tout nou-
veaux , qu 'elle vendra au plus juste prix , ainsi
que des gants danois et autres , en diverses
couleurs.

17 Chez J.-D. Andric. fabricant de vinai gre , des
tonnelets de la concenance de 16 a 40 pots , en
très-bon ecat.

ig. Chez M. Fréd. Borel-Warnod , sous les Ar-
cades , vins de premier choix du crû de la ville ,
par brandes , blanc a 4 et 4 Va batz , rouge à
4 Va batz le pot.

19. Des gerles bonnes pour mettre du fruit et des
pommes-de-terre. S'adr. au bureau d'avis .

20. Faute de place, dans la maison de Al. Robert-
Bovet , au faubourg , plusieurs meuble-- , glaces
diverses , arches farinières et autres objets.

21. De rencontre, unegrande boite en fonce, avec
sa cècede chat en bois , pour l'usage d' un enca-
vage. S'adr a Al. F. Lorimier , marchand de fer.

22. M. A.-H. Heinzel y, rue des Epancheurs , oucre
les articles de son commerce d' épiceries , vient
d'obtenir le dé pôt de verrerie de la fabri que de
Monchey. Il sera conscammene pourvu de belle
marchandise ee à bas prix.

23. On détaillera dans le magasin de M. H.Fleury,
maison de Al. Silliman , rue des Halles , outre
les articles de son commerce d'épiceries dont
il est toujours bien assorti , des sucres lumps
en petics pains de 4 à 8 lb. à *; V4 batz la livre,
des sucres piles, raffinés , blancs , à <; bacz , des
sucres Havanne blancs , à 4 3/ + bacz , ec enfin
des sucres vergeois , dont l' usage extrêmement
économique est generalem. apprécie , à 3 1I % bz-
ces Crois dernières qualicés par 5 lb. et au-dessus.

24. Chez M iVI. Borel frères , sous les Arcades ,
café fin vert à 7 '/a bacz la livre ; chandelles de
10 à la livre , à 4 batz.

2c . Chez M. Aleuron-Meuron , à la rue des Mou*
lins , un fourneau.en oatelles.

26 M. :le Thiébaud , maison Andrié , près du Pont-
neuf , vient de recevoir un nouvel assortiment
de marcelines , levantines , étoffes brochées j
taffetas lustre pour cravate s , bas de soie et de
bourre de soie noirs p. hommes et p. femmes ,
fichus d' un nouveau genre, voiles , ceintures , etCi

27. A Bôle , chez M. le professeur Petcavel , un
pressoir en bon éta t, differens meubles de cave,
cuves p. la vendange , légers, bosses à char , etc.

28. Trois alambics en cuivre rouge , dont deux
grands murés , et le troif ièrae/pottatif , de 10 à
12 pots. S'adr. à AL de Coffrane , à Haucerive.

29. Chez Jean Dreher , facteurd 'orgues ec de forCe-
p iano, à Fribourg en Suisse, plusieurs clavecins
très-propres ec du nouveau goût , à ç octaves et
2 pédales , et d'autres à c '/a octaves et 3 pé-
dales , avec des touches blanches. S'adresser «u
susdit p. les voir et p. le prix.

30. Chez J.-H. Comtesse, jardinier à Bevaix , des
espèces d'arbres plein-vents , demi-ti ges et es-
paliers, pêchers, abricotiers , poiriers , pomiers,
pruniers , mûriers de la grosse espèce, de même
que des peup liers d'Italie. 11 sera accommodant
p. les prix , et se transportera chez les amateurs,
où il pourra p lanter les arbres lui-même.

3 1. Chez M. le maitre-bourgeois Steiner . deux
lœgres de c à 6 bosses, la ferremente d'un pres-
soir .de 30 gerles , l'ecrou en noyer avec deux
vis , un poisson , des mares et une corde. On
vendra ces objets séparément et à bas pr ix, faute
de place.



}2. A bon compte , faute d emploi , une anesse
avec son ânon. S'adr. à M. Fleury, aux Bercles.

33. Environ 2000 pieds de fumier. S'adresser à
l'auberge du Sauvage.

IM M E U B L E S .
J4. Une maison sicuée au haut du village de

St. Biaise , composée d'un joli appartement et
d'une boulangerie au p lain-p ied : le tout bien
établi. S'adr. p. le prix à Jonas Baliman, maicre
meunier, à Villier.

ON DEMANDE A ACHETER.
Je. De rencontre , un fourneau de fer avec ses

tuyaux. S'adr. au bureau d'avis.
j6. De rencontre ", un fourneau en catelles , por-

tatif. S'adr. au bureau d'avis.
37. Enviro n cent gerles de vendange , du crû de la

ville ou de St. Biaise. S'adr. à Al. Çnrinche,
instituteur, près la grande boucherie. . ;¦

ON OFFRE À LOUER. ' '
)8- Pour Noël , le troisième étage de la maison

Braithaupt , à la rue des Moulins. Plus , un ca-
binet meublé. S'adr. au propriétaire.

39. Pour Noël prochain , la maison et le jardin
contigu , appartenant à M. de Fauche-Borel ,
situés au bout de la grande promenade , prés le
Cret. S'adr. au greffier de la ville p. les condic.

44. Pour ia prochaine foire de Novembre , la bou-
ti que que MAL Jaquet Bovec ec Perrochet oc-
cupent dans la maison de M. le secrétaire d'Etat
de Montmoilin , près de la Place ; plus , une
autre bouci que dans la maison de M. le procu-
reur-général de Chambrier , donnant sur la rue
de Flandre. S'adr. à eux directement.

40. Aux Verrières Suisses , p. y encrer de suice, à
raison que le propriécaire esc mort , une forge
en bon état et bien achalandée, située au centre
du village , vis-à-vis l'auberge du Grand-Fré-
déric , renfermanc tous les outils nécessaires p.
travailler du forgeron , avec un très-bon souffler.
Les amateurs pourront s'adresser à Ed.-Aug.
Vuite!, au bureau des postes aux Verwères , qui
fera voir l' établissement ec traitera pour les
conditions.

41. Pour Noël prochain , le logement avec grange,
écurie et grenier , qu 'occupe actuellement Con-
tesse , fermier dans la maison appartenant  ci-
devant  à Al mr Marie-Barbe née Barbier , veuve
de feu le Sieur Jq.*-Franc.4 Henry, en son vivant
greffii 1 à Bevaix ; plus , un closel de 3 Vs poses
prè-> dudît village , qu 'on remettra pour In Saint-
JViartin prochaine. S'adr. p. le tout à MAL F. L.
Borel cail 't, nu P.-L. Jacoccec , nocaire , en ville ,

42. De suite , une cave en parcie meublée , maison
. de l'hoirie Favre , rue des Chavannes. S'adr. à

M. Louis Favre , sur la Place.
43. De suice ou pour Noël , une chambre meublée

ou non meublée. S'adr. à M. Henri Heinzel y,
près le Ponc-neuf.

44. Deux caves bien meublées et avinées , et deux
bons pressoirs , avec un petit caveau pouvant
servir de bouteiller. — Plus , p. Noël , une petice
écurie avec fenil : le tout dans la maison Liech-
tenhan , rue de laTreille. S'adr. à la propriétaire.

4*;. A la rue des Moulins , un plain-pied consis-
tant en une chamere à fourneau , cuisine , cave,
galetas. S'adr. à Louis Petitp ierre , pendulier ,
qui  offre à vendre une grande glace neuve.

46. Dès-à-présent , un logement soit le I er étage
d'une maison située au bas de la ville de Boudry,
consistant en ç chambres , dont trois peuvent
se chauffer , avec une giande cuisine ec un petit
four de ménage , galecas ec chambre à serrer ,
ainsi qu 'une portion de jardin et lessiverie der-
rière la maison. S'adr. p. de p lus amples infor-
mtj rions , à AL Si. Perret-Verdan aux Iles , qui
fera de* condicions favorablesl

47. Pour Noël , un second étage à la Grand'rbe.
S'adr. à Jaques Perrin , boulanger.

48. Pour Noë' , le logement qu 'occupait M.me la
comtesse de AVontiezun , dans la maison d'habi-
tation de M. Erhard Bore l , au faubourg.

49. Pour Noël , un magasin au rez-de-chaussée de
la maison Perrot-Lap ierre , n° 139, rue des
Mou lins , qui était occupé par la Dame veuve
Junod. S'adr. à Al. Jacot tet , notaire.

«o. Pour Noël, le premier étage remis à neuf d'une
maison au bas de la ville de Bdodry, composé
de plusieurs chambres , dont deux à fourneaux
et une à cheminée , avec deux cuisines bien
éclairées; plus , une cave, grange et écurie , di-
vers jardins et un verger autour et derrière la
dite maison. S'adr. à M. Louis Gorgerat , justi-
cier et négociant à St. Aubin.

Jt . Dès Noël , un logement composé de ç pièces
et de touces les aisances désirables , situé dans
Une des p lus belles expositions de la ville. S'adr.
au bureau d'avis.

ç 2. Pour Noël , le plain-pied de la maison de M. le
conseiller Roulet de Mézerac , avec ses dépen-
dances , situé au Neubourg ; p lus , un apparte-
ment au 3t-écage sur le devant de ladite maison ,
consist.t en une chambre à fourneau et cabinet
à côté, portion de cuisine et de galetas. S'adr. à
J.-P. Ph ilipin , dans la dite maison , qui offre à
vendre un tonneau cerclé en fer et en très-bhn
état , de la contenance de 120pots environ.

71. On a perdu , Samedi 2ç Septembre , depuis
Coreelles à la Tourne , une clef de montre et un
cachet en or ; on pfie la personne qui les a trou-
vés , de les renvoyer , contre récompense , à M.
DuPasquier, pharmacien à Neuchâtel , ou à M.
Steinlen , à Coreelles.

AVIS DIVERS.
72. On demande dans un pensionnat de jeun es

demoiselles en Allemagne, une institutrice d'urt
âge mûr , qui soit à même d'enseignar la langue
française par princi pes , et qui réunisse les qua-
lités requises pour former le cœur de ses jeunes
élèves et soigner leur éducation. S'adresser à
Al. Gagnebin , au Sablon , qui est chargé de la
commission. I

73. Une bonne maison bourgeoise de Zurich de-
sire placer en change de suice ou au princems ,
chez d'honnêtes parens , en ville ou aux envi,
rons, un fils âgé de iç ans , contre un fils à-pç.u-
près du même âge S'adr à AL Berchoud-Fabry ,
au faubourg , qui donnera avec plaisir tous les
rensei gnement et les recommandations qu 'on
pourra désirer.

74. La noble Rue des Halles et Moulins"offre en
prêt , p. le i er Décembre prochain , la somme de
L. 44 10 , moyennanebons co-débiceurs. S'adr.
jusqu 'au 1" Novembre , à M. Jacottet , notaire,
receveur de la Rue.

7 ç. On demande à emprunter au 4 °/o , une some
de L. 3300 valeur de ce pays, pour la sûreté de
laquelle on offre l'engagére d'un domaine situé
dans ce pays , ec dont le fermage anuel équivaut
à l'intérêc au 4% d'un cap ital de L. 5600 de
Neuchâtel. S'adr. au bureau d'avi«.

76. L'examen pour la repourvue de la régence de
Nant , paroisse de Motier en Vull y, aura lieu
à la chambre d'école du die Nant , le Lundi 1 g
Octobre courant , à 8 heures du matin. Fonc-
tions : celles d'une régence de campagne. Béné-
fice : un logement , un jardin , une petite vi gne,
et 17*1 francs en argent. MM. les aspirans sont
invités à faire parvenir , au moins 8 jours avant
l'examen , leurs pap iers au pasteur soussigné.
On accorde 20 batz de journée à chacun des
trois qui feront le mieux.

E. B OISOT , pasteur. .

p ropriété de M. LA E Y S O N , Américain,
CE R T I F I C A T .

Pour satisfaire à la demande qui m'a été adressée,
sur l'effet admirable qu 'avait opéré sur moi la Pou-
dre odorante de M, Laeyson , je m'empresse de
vous ateester , avec toutes les circonstances , ce qui
suie : „ C'est au mois d'Avril i g t o , et immédiace-
ment après un incendie qui éclaca la nuit et à l'ex-
tinction duquel j 'assistais alors , que j e ressentis le
premier affaiblissement de mes facultés oculaires ,
quoi que je convienne qu 'il peut avoir eu sa source
dans l'habitude que j'avois pris de lire et d'écrire-
trop souvent à la lumière, et dans l' obsçrvatioivfré-
quente du lever du soleil. J'employais aussicôc et
pend. 1 plusieurs aneesdes remèdes médicaux , sans
-qu 'ils eussent produit le moindre effet. Je m'étais
servi outre cela et préablement de conserves, aux-
quelles je fis succéder les lunettes propres à grossir
les objets , sans lesquelles je ne pouvais p lus lire
que très-difficilement les plus gros caractères , et
non sans un effort nuisible à ma vue , dont je sencis
l'affaiblissemenc considérable jusqu 'au commen-
cement de cette année , où la Gazette universelle
d'Augsbourg , contenant l'annonce de la Poudre
odorante de M. Laeyson, appuyée de plusieurs cé-
moignages de ses effets salutaires , me tombaic sous
les yeux. Je n'hésitai poinc de m'en procurer une
fiole simp le de Al. Chriscop he Bourcard Iselin fils,
n ° 1640 a Bâle, dont je me suis servi sur-le-champ
à la manière prescrire , ec avec un tel succès , que
déjà dans la première huitaine j 'étais à même de
lire les p lus petits caractères sans lunettes ; une
double fiole que j 'employais depuis , m'a tellement
fortifié la vue , que jusqu 'à aujourd 'hui je ne sais
plus ce que c'est que d'avoir la vue faible. La vé-
rité de cette attestation peut être garantie par mes
paroissiens , qui  depuis le dernier pr intems me
voient lire , tant à l'église qtje hors d'elle, tous les
objets imprimés ou écrits, sans lunettes. Ayant  été
le premier qui dans mes environs se soit servi de
cecce Poudre admirable , ec qui l'ait recommandés
et fait connaître , il m'est doux de pou voir joindra
à mon témoi gnage , que plusieurs personnes qui
s'en sont servies depuis , m'ont assuré qu 'elles en
ont ressenti les mêmes effets que le soussigné.
Gundelwangen , près Bonndorf , dans la Forêt-
Noire, grand-duché deBaden , le 7 Sept.bre 1824.

signé M A I E R , curé."
NB. L'éditeur de cette feuille continue à se charger de

commissions p. faire venir de cette poudre.

' POUDRE ODORANTE ,

TAXE DES VIANDES , dès le 4 Octobre 1824 1
(des quatre quartiers seulement , sans autre charge./

Le bœuf à 8 cr. Le veau à 7 Va et
La vache à 7 cr. I Le moucon à S cr.

TAXE DU PAIM . rai-blane, 4 '/*«. la lirr-ç*.

çj. PourNoël , un petit appartement au ;<* étage,
rue du Temp le-neuf , composé d'une chambre
à fourneau sur le devant , deux dice s sur le der-
rière, cuisine et galetas. S'ad. à Sau vin , tourn. r

ON DEMANDE A LOUER.
«4. De suite ou p. Noël , une chambre pour une

personne qui a ses meubles , et qui n'est en ville
que pendant deux jours de la.semaine. S'adr.
au bureau d'avis. . •

ON OFFRE À AMODIER.
¦;•; Pourentrer en jouissance au mois deMars 182c,

une montagne dans une belle position , au Signal ,
à demi-lieue au-dessus de Fleurier , consistant
en maison neuve, jardin , verger, pj és, champs ,

- bois et pâturages , contenant envir. 144 poses.
Il est inutile de se présenter sans une bonne
caution. S'adr. à Al. le ministre Stoll , à Fleurier.

ç6. On demandé dans le'Vull y, cancondeFribourg,
p. cultiver 93 poses environ terre en nature  de
champs , prés aiguâyés et verger , un- fermier
qui puisse présenter de bonnes cautions . S'adr,
à M. Favarger , régisseur des domaines de M.
Roulet de Mezerac , à Mur.

5 7. Pour-la St. George prochaine ,,une moncagne
à Chaumont.  S'adresser pour les conditions à
M. de Pury, maire de la Côte.

DEMANDES ET OFFRES DE SERVICES .
ç8- On demande de suite un domestiqué qui sache

conduire les vaches et travailler à la campagne.
S'adr. à Fréd. Schaub , à derrières.

S*j. Un jeu ne homme de 22 a 23 ans, connaissant
assez bien les travaux de la campagne , sachant
conduire ec-,panser les chevaux , éc pouvane
même servir comme valet de chambre , désire
trouver une place p. NoëL S'adr. à M. Alontan-
don , chez .M. le président de Rougemont.

60. Une personne d'enviro n 24 ans , qui entend
assez bien le français , et qui sait très-bien faire
la cuisine , coudre , tricoter , filer et travailler
aux terres, desireraic crouver une place de suite
ou p. Noël. S'adr. au bureau d'avis.

61. Une jeune fille de bonnes moeurs, âgée de
¦21 ans, appartenant a d'honnêtes parens, ayanc
fait un apprentissage de couturière , et sachant
broder, tricoeer et raccommoder les bas , désire
se placer dans l'étranger, soi: p. fille de cham-
bre ou bonne d'enfans. -— Une dite , force et
robusce, âgée de 23 ans, sachanc coudre, crico-
ter , raccommoder les bas, ec s'entendant même
un peu au blanchissage , cherche à se placer
ibtns une bonne maison de la canipagne ou dans
l'étranger. S'adr. au bureau d'avis.

62. Une jeune f i l le  de bonnes mœurs , sachant
faire un bon ordinaire , filer et tricoeer , désire
se placer en ville ou à la campagne , pour Noël.
S'adr. p. dép lus amp les informations, à M.1!6 de
Boyve , maison Coiilon.

63 . Une jeune fille munie de bons certificats , sa-
chanc coudre , raccommoder, cricocer , filer ,.ecc.
desireraic trouver une p lace de fille de chambre
ou- de fille d'enfans . p. se perfectionner dans la
langue française. S'adr. chez Virchaux , maitre
boulanger , près la grande Boucherie.

64. On demande p. un canton suisse ee français ,
une très-bonne cuisinière , qui soit à même ,
outre la cuisine des maîtres , de faire celle des
domestiques;, si elle entendait parfaitement
son service , on ne serait point regardant p. le
gage. S'adr. a Al.me Perrin-Henry, à Neuchâtel.

6ç. Un jeune homme du Pays-de-Vaud , âgé de
21 ans et muni de bons certificats , sachant soi-
gner les chevaux , faire le service et travailler
aux terres , désirerait trouver une place. S'adr.
au bureau d'avfs.

66. Un jeune homme du pays , qui a fait son ap-
prentissage de jardinier chez un des meilleurs
maitres de la Suisse , désirerait se placer dans
une bonne'maiton du pays ou ailleurs ; il fera ,
si on le désire , d'autres ouvrages , tels que le
service de table , ecc. S'adr. pour en avoir des
renseignemens , à M. le pasteur Barrelet , à
Bevaix.

67. On demande au plutôt une jeune fille pour
l'éta t de tailleuse , ainsi qu 'une jeunefille corne
ouvrière p. le même écat; toutes deux sachant
parfaitement coudre. S'adr. à Alarianhe Richar-
det , maîtresse tailleuse à Auvernier.

OBJETS VOIES , P E R D U S  OU TROUVéS.

68. Le Dimanche 2 Octobre courantt, on a perdu
depuis les Hauts-Geneveys à Bôle , un col de
douillette ou petic manteau en drap gris , avec
une agrafe. La personne qui l'aura trouvé est
priée de le rendre à Jacob Guinzer , charron , à
la Chaux-de-Fonds , contre récompense.

69. La personne à qui M. Claude Perrochet pour-
rait avoir prêté , ou chez qui il pourrait avoir
oublié un grand parap luie rouge, à l'américaine,
quoi que vieux , encore en bon état , portant son
nom gravé en toutes lettres sur la monture , est
priée de vouloir bien le lui renvoyer de suite , il
en sera tres-reconnaissant.

70. Al.,le Borel , institutrice , invite la personne
qui aurait  oublié dans sa classe un parap luie
bleu , à bien vouloir le faire réclamer.


